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Acte de Base 

L'an Mil Neuf Cent Cinquante trois, le treize 
Août, devant nous, Hidmond Ingeveld, Notaire, Résidant à 
Ixelles 

a comparu : 
lB Soci8té ilnonyme dénommée " Société Immobilière 

des Cérisiers " ayant son siège social à Ixelles~_ square de 
la Résidence numéro 1. Registre du commerce de ~ruxelles · 
numéro 67602. Constituée par acte recu par le Notaire Himile 
Vander "/i)lst, ayant réddé à Uccle 1 le vingt neuf démembre 
mil neuf cent trente tl'ois, publie au..'< annexes a.u·-Moniteur 
Belge du quinze/seize ,Janvier mil neuf cent trente. qua.tr-e 

· numéro 540. 
Ici représentée par Monsieur le baron mmmaiiuel­

Geor9e~-Joseph-Ignac~-~a~ie Vander mlst, admi~istr~teur de 
societes, demeurant a. •otterbeek, Boulevard.Sa1nt 1hchel 75, 
Président du Conseil C:i 'administration de la société, agissant 
en vertu de la délégation de pouvoirs lui oonférée-par le 
Conseil d'administration de la société en sa séance du-huit 

. juillet dernier, dont procès verbal a été dressé le m~me 
jour par le Notaire soussigné. - - · 

Une expédition de cet acte de délégation de pou­
voir demeurera annexée au présent acte. 

La~uelle comoarante par l'organe de son représen­
tant prénomme, a requis le notaire soussigné de dresser 
co~me suit, l'acte de base opérant la division et fixant 
le statut immobilier <'' -3 l'immeuble ci-après décrit ~ 

. COWI!Ul'lB DY: WOTINV"E SAINT LAMMRT, 

Un immeuble de rapport à quat:r:e étages et appHi!rtements mul­
tiples, sis à l'angle de l'avenue des Cerisiers où il est 
coté numéro 132, de l'avenue de Mars et de l'avenUe de 
Juillet, où il présente des façades rëspetfltives de 21,7\3 m. 
20,25 m. et 25,55 m. avec pan coupé de 7,14 m. repris au 
cadastre sous la section D numéro 87 Q 11, pour une contemL 
ce de 9 ares et-d'après titre où il est renseigné comme re­
pris au cadastre section D partiexdes muméros 87 c, 91 b, 
et 89 f, pour une contenance de 8 ares nonante sept centia­
res seize dix milliares. 

ETA BLISSii)!iJ!lill.~T DH; LA PROPRIET'ffi, 

lB société Jmmobilière des Cerisiers 1 comparante, 
est propriétaire de ce bien, pour lui avoir éte apporté· 
lors de sa constitution par MonsieUll:' Henri CAIŒIJl")RGH, en-
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trepreneur, né à Ixelles, le ll Décembre 1887, demeurant à 
Uccle, chaussée de Waterloo n° 1531, cet acte transcrit au 
bureau des hypothèques à Bruxelles. 

A l'acte constitutif de la société reçu par le 
notaire Vande:;r "llst à Uccle, le 29 décembr\J 1933, était an­
nexé un acte sous seing privé contenant la qualification de 
propriété ci-après libellée : 

H)TABLISSEN!1l;NT D11) PIDPRHTE D11) L• IMMEUBLH) APPORTE PAR 
MONSI11)UR CAK~LB~BGH. 

Monsieur OAK8LB11)RGH déclare être propriétaire de 
l'immeuble apporté, des constructions pour les avoir fait 
ériger et du fonds comme faise.nt partie des terrains qu • il 
a acquis de la Société Belge Immobilière, société anonymé, 
ayant son siège à Brux0lles rue Van Orly n° 14 et boulevard 
Bischoffsheim n° 28, par acte avenu d'evant Maitre Jacques 
RICHIR, notaire à Bru_xelles, le 24 Septembre 1930, transcrit 
au premier bureau des 'wpothèques à Bruxelles le 30 Octobre 
suivant "Volume J.LH4 n° 3. 

Dans cet act-e on lit ~ 

Le. société Belge Immobilière déclare qu'elle est 
propriétaire des terrains, objets de la vente, savoir : · 
a) des parties des nLJ.:n"é ro 87 C, et 91 b pour Je s avoir ·ac­
quises -·avec d'autres biens de Monsieur Isidore; "ll:mmanuel, 
Auguste GERARD, et soJ: épouse Dame Alix, Hélène,Philomène, 
Alphonsine JURION, à Soignies,~, aux termes d'un acte de vente 
reçu par le Notaire Albert RiuHIR à Bruxelles le lr Mai 1923 
tra11scrit au premier bureau des hypothèques à Bruxelles le 
17 da même mois volume 653 n° 2. · 
b) da la partie du numéro 89 f, pour l'avoir acquise avec 
Jil:'autr8S biens de la société en nom collectifs " B11)RIUI8IM 
FRER~S 1l;T FILS à Paris, aux termes d'un acte d'échange passé 
devant le dit notaire Jllbert RICHIR.le 26 Février 1924, 
transèrit au dit bureau des hypothèques le 17 .Mars suivant 
volume 736 n° 30. 

Tous acquéreurs devront se contenter de l'établis­
sement de propriété qui précède; ils ne pourront réclamer 
que l' expédition de leur titre particulier d'acquisition. 

Mais s'ils le désirent, ils pourront obtenir à 
leurs f~ais et en supnlément une expédition ou un extrait 
du présent acte de base. 

La société Immobilière des Cerisiers par l'organe 
de son représenta nt pl·équalifié, déclare que cet immeuble-
a été <D nstruit suiva,·t les :(llans de Monsieur l'architect-e 
S .-c .A, B. DH; BOODT dem·~urant a Schaerbeek 293, avenue Rogier 
Ce dernier a été invité à se rendre sur place poury releve.~ 
la situation t0lle qu'elle existe actuellement. A la suite 
de cette visite Monsieur l'architecte D~ BOODT a procédé à 
l.'etablissement; des plans des chacun des niveaux de 1 1 inuneuù 
ble • 
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Il a établi égalemer c la SUJ'fag;e de chactu'l. des éléments 
privatifs de l'immeublG• 

Les plans établis sont donnés à titre de simples 
:renseignements, les surfacés données ne sont pas garanties, 
toute différ~nce de-surface m~me su~érieu:re à uh vingtième 
fera profit ou perte pour les acquéreurs; de même les limi­
tes figurant à ces pla~s sont établies d'une manière appro­
ximntive. 

Les acquéreurs prendront les biens dans l' étnt et 
comme ils se poursuivent et se comportent actuellement. 

Le nombre de dix millièmes attribué à chacun-des 
éléments privatifs tient compte à la fois de la surfae-e 
et dg la vnleœ des éléments privatifs. Cette attribution 
est définitivement établie et ne pourra subir aucune modifi­
cation si ce n'est par décision prise à l'u_r:tanimité des 
copropriétaires des pn:rties communes. 

Au ·cours de la description d8S plans il sera éta­
bli ce qui est commun Qt ce qui est; ur ivatif'. H.:n outre 
S8:ra fixé le nombre de dix millièmes-des parties communes 
attaché à chacun des éléments privatifs. 

L~ PIAN D~S CAVH.:S AU D~UXIEME SOUS SOL est le dessin de ce 
illv'ëiïll. UN Y Rii,'N!ARQ;UE : 

a) des ptJ'rties communes : 1' 8Sco.l ier, le local du mécanisme 
du monte charge, les divers dégagements, un réduit. 
la cave 1 de 27 mêtres carrés contenant les robL'lets de 

s'ürete. 
la cave 10 de 24,50 mêt~es carrés servant de local à 

l'appareillage électrique à haute tension (loué à bail 
emphotéotiqu-e). 
te local des comptgurs électriques, à coté du local de 

la cabine a haute tension. 

b) d~s parties privatives • caves et réduits savoir ~ • 

"' 
la cave no 2 d'une superficie de 22,30 m2 avec 39/lOOOOe 

</- la cave no 3 22,50 m2 41/10000e 

"' 
la cave no 4 lO,oo m2 18/lOOOOe 

~ la cave no 5 6,80 m2 12/lOOOOe 

Pi la cave n° 6 6,50 m2 12/lOOOOe 
\.> la cave no 7 6,80 m2 12/lOOOOe 

la cave no 8 3,30 m2 3/lOOOOo 
la cuve no 9 n'existe pas. 
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la cave no 1:0 est co=une 

"' la cave no n d'une superficie de 13,90 m2 avec 25/lOOOOe 

.!..-_ la cave no 12 11,30 ro2 21/lOOOOe 

la cave no 13 14,20 ro2 26/lOOOOe 

F-. la cave no 14 14,10 ro2 26/lOOOOe 

.t.. la cave no 15 13,50 ro2 25/lOOOOe 

tA la cave no 16 12,20 m2 22/lOOOOe 

.( la cave no 17 21,70 ro2 40/lOOOOe 

.;... la cave no 18 17 ,oo m2 31/lOOOOe 

+-. la cave no 19 17,20 ro2 31/lOOOOe 

"-la cave no 20 14,70 m2 27/lOOOOe 

"' 
la cave no 21 2,60 m2 5/lQOOOe 

J.- la cave no 22 12,90 m2 24/lOOOOe 

).... la cave no 23 11,50 ro2 21/lOOOOe 

la cave no 24 3,oo m2 5/,10000e 

la cave no ,_ 25 5,60 ro2 10/l000jl)e 

-< la cave no 20 B,oo m2 15/lOOOOe 

1- lo. cave no 27 13,oo m2 24/lOOOOe 

Chacune de ces caves est destinée à être la pro­
priété d 1 w1 propriétaire d'un appartement de l'immeuble. 

l:iul ne peut 9tre propriétaire d'une cave s 'îl 
n'est en même temps p:copriéta ir" d'un appartement exception 
est·faite pour l'Immobilière des Cerisiers pour le cas où 
elle n'aurait pas trouvé preneur pour une ou plusieurs de 
ces caves. 

Aucm1e de ces caves ne peut être louée ou concèdée 
en-Jouissance qu'à un occupant d'un appartement de l'immeu­
ble. 

LE PWf DES GARAGH:S AU PR11JMIEB SOUS SOL : On y remarque : 
-~ ... - - ~-

a) des parties communes-: notamment : une entrée de service­
par-l'avenue de Juillet, l'escalier, le local du ménanisme 
de l'ascenseur. 
les locaux réservés au concierge : loge, cuisine, water­

closet,·dégagement conduîsant·vers-les dèux chambres lui 
réservees, armoire murale, une cave mentionnée au plan 
CAVE CONCHRGE 
la trémie du Monte charge, le local de la chaufferie 

avec ses chaudières at accessoires. J"e local destirié à 
recevoir le charbon desdtiné au chauffage, les dé§'! geme~1ts 
l'entrée des garages et la cour de manoeuvre pour autos. 
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b) des parties privatives -~ B garages numérotés de 1 à 8. 

chacun de ces 8 gara':es comporte ~ 

1° ii:n propriété prmv:tl:;ive et exclusive • le garage propre-• 
ment dit avec sa port~ : 

20 

J._ 

t}-

tf 

.;. 
1"-

"' 
" r}, 

tm copropriété et indivision forçée • • 

le garage no l d'une superficie de 21,60 m2 avec 60/lOOOOe 

le garage no 2 2l,4-0 m2 60/10000 

1re garage no .3 29,oo m2 87/10000 

le garage no 4 25/'0 m2 72/10000 

le garage no 5 19,oo m2 57/10000 

le garage no 6 21,70 m2 64jlOOOO 

le garage llo 7 17 ,oo m2 52/10000 

le garage no 3 2.3,40 m2 67/10000 

Les garages peuvent êtrè aliénés au profit de per­
sonnes ne possèdnnt pas un appartement. dans l'immeuble. 

Ils peuve.'lt être loués ou concèdés en jouissance 
à une -pers mme n'occupant pas WJ. appartement dans 1' im-
meuble. 

Les garages sont destinés en -principe à servir de 
garage pour une voiture automobiibe pour le transport -­
de personnes, à l'exclusion-de toute voiture de louage 
(taxis et voi tur,-.s de louage). · _ 

Le garage peut être utilisé aussi à garer ~~e ca­
mionnette appartc1.ant à urie personne oècupant cm appar­
tement de l'immeuble ou une camionnette appartena::1t au 
propriétaire ou à usufruitier du garage. 

Il peut aussi servir à garer des motmcyclettes 
avec ou sans side car, des scooters, des cyclomoteurs, 
des vélos moteurs, des bicyclettes, des voitures d'en­
fllllts.. 

Ils peuvent aussi servir de réserve pour permettre 
aux occupants d'y remiser des objets mobiliers, des 
provisions. 

Les propriétaires de véhicules devront respecter 
la jouissance des occupants de l'immeubl'll; et il millur 
est interdit de fo.ire fœ1ctionner bruyamment les mo­
teurs, d'octionner les appareils avertissenrs, de pro­
duire de la fumée. 

Les entrées et les. sorties des véhicules devront 
être aussi silencie~ que possible et particulièrement 
la nuit. 
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Les portes d0s garages devront être fermées après 
la rentrée ou après la sortie des véhicules. 

Il 0st interJ.it de possèder un dépôt d'essence ou 
de matières inflammables, m1 bidon de dix litres d 1 8S­
sence sera toléré dans chaque garage. 

Celui qui r~·[Janü de 1 'huile, dans la cou.l' de ma­
noeuvre et le pas:Jage, celui qui salit cette cour et 
ce passage devront les nettoy0r ou les faire nettoyer. 

Aucun véhicule ne peut rester stationner dans la \1 
cour de manoeuvre ni dans le passage. 

Ll1] PIAN DU ~ DHJ CHJIU:3SE~ : On y remarque : 

o.) des parties commm:>.es : notam1Ttent ; les jardinets et. autres 
éléments se trouvant, d2.ns les zones de recul, ·les rampes 
des garages, le po.ss-2ge de 1 1 entrée principale à 1 1 agnle 
de.l'o.venue dGs .Cerisiers et de l'avenue de Mars, le pas­
sage de l'entrée à.e wervice avenue de Juillet. Le porche 
d'entrée; l'entrée, Ull GScalier, allant vers la loge du 
concierge, un réduit pour entreposer les ustensiles et 
produits servant à l'8ntretien des parties communes, le 
dégagement. La tré~ ie du monte-charge, la trémie de l'as-
censeur, l'escalier·· Deux aéras. · 

b) des parties privatives : trois appartements : 
L'appartement en façade avenue des Cerisiers, dénommé 
R C, d'une superficie de cent seize mêtres carres et 
septante décimêtr0s carrés. 

L'appartement en façade avenue de Mars dénommé R M: 
d'une superficie de cent trente quatre mêtres carrés et 
quarante d6cimêtr0s carrés. 

L'appartement en fœp de avenue dr: .Juillet dénommé R J, 
à.' WJ.e superficie de cent trente c il1q mêtres carrés et 
trente décimêtres carrés; 

L'appartement en façadr: avenue ~- Cerisier~ ~ 
compor-!;e : - - -· ··-
1 ° en propriété privntive et exclus ive : 

une ent:rée, galerie, vestiaire, water-closeit de maitru, 
water clos et de sujets. · · · 
'En façade à l'avenue des Cerisiers, un salon, une salle 
à manger avec fausse cheminée, m1e chambre avec loggia 
et u..n.e chambre. 
Un dégagement avec au fond un débarras. 
Une salle de bains 
Une cuisine suivie d'une terrasse. 
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J"e logement des compteurs donnant sür la cage d 1 sscalier, 
la jouisso.nce privative et exclusive de la cbur attachée 
à l'appo.rtement. 

2° en copropriété c;t indivision forçée les 450/lOOOOe des 
parties communes :parmi lesquelles le terrain predecrit. 

r, 1 appart emeut gQ faç_ade ~ 1 1 avenue de Mars R M, 
comporte : · -
1° Én propriété p:riv:Jtive et exclusive : 

Une entrée, une gu lerie, illl. vestiaire, un water-closet 
<le mo. i tres • · 
Bu fa ça de à l'avenue de Mars : une cuisine, avec office 
débarras sur aéra, un water-closet de sujet.s, une salle 
à manger. · 
A l'angle ëLe l'avenue de Mars et de 1 1 avenue de Juillet 
un salon. 
Bn fo.çade à 1 'avenue de Juillet deux chambres. 
Un <légo.gement. 
Une salle de bains. Le logement des cQmpteurs sur la 
cage d'escalier. 

2° Bn copropriété et indivision forçée les 530/lOOOOe des 
parties communes armi lesquelles le terrain prédécrit. 

L 1apparteme11t en façade ave11ue de Juillet _ ~ 
comporte 
1° Bn propriété privativeet exclusive : 

Une entrée, œ1e galerie, vestiaire, wntôr-closet de 
maitres, une deuxième galerie avec au fond un débarras. 
En façade à l'ave ue de Juillet, un salon,une salle à 
manger, une chamb:.•e. 
Donna!lt sur la co"r : une chambre, une salle de bains, 
une cuisin'f'l, donnant sur terrasse et \L"- water-closet de 
sujets. 
Un logement de compteurs donnant sur la cage d'escolier 
et la jouissance privativ~ et exclusive de ma cour sui­
vant divisions existantes. 

2° En copropriété et; indivision fœçéë : les 520/lOOOOe 
des parti2s commn2es parmi lesquelles le terrain prédé-
crit. 

L1TI PLli.Ù D'I)S ETAGES : 
-- ~1-és'tl'iguré à l'indication " plan .du quatrième 
étag'G " mois la disposition des locaux et leur distribution 
est identique à chocu:1 dés quatre niveaux foi'mant le premier 
le deuxième, le troisième et le quatrième étage.à l 1 exception 
des. volumes d0s chemi .ées. 
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i\ chacun des quatre ét<J.ges ilh y a • • 

a) dos parties comn!UIJJ)S : notamment la cage d'escalier, le 
palier, la ~reiDië-cluïllonte-charge, la trémie de l'ascen­
s enr, ies aiilras. 

b) ~ parties privati,y~s : trois appartements. 

,.; 

~ 

; 
!._, 

Les i\Jlppa:rteJPents se trouvant en façade à 1 'avenue 
des QeE_i!fi~~ [og(=ü~ ~ië:e::":c-::-"-et aéiïoiiimes_:_ - -- - - -------
c JL nu premier étage-superficie 158,10 m2. 

c 2 au d . ' 't euxleme .e ar:;;:1- 158,10 m2 

c 3 au troisième étage 158,10 m2 

c 4 au quatrième étove ·-' 159pOO m2. 

Chacun de ces appartements du type c-mRISIH]RS ou C, com­
porte 
1° En propriété privative et exclusive : 

Une en·t;rée
1 

un vestiaire, un Vlater-closet de maitres, 
En façade a l'nvenue etes Cerisiers: deux chambres, 
une salle à manger. 
i\ l'angle de l'avenue des Cerisiers et de l'avenue de 
l!lars : un salon. 
Un dégagemont avec au fond un débarras. 
Unë salle ae baine. -
Ul-:e cuisine, terrasse et water-closet de sujets, 
Un logement pour compteurs donnant sur la cage d'es ca lier 

.2° Bn copropriété et indivision 
des parties commu:-:.es pour les 
C 1, C 2, ct C 3. 

pour 1' appartement C 4 

forçée : les 615/lOOOOe 
appartements 

les 620/lOOOOe 

Les appartenents se trouvant en façs:de à l'angle 
de l'avenue 'dëMars ëtcfë 1'8v'ënüe-de 'Jui11e't sont-dÜ-­
!Y~e=I~e! ~é~o~mes::l- - - - - - - - - - - - -- - --

~ M l au premier étage.- superficie 134,40 m2 

\ M 2 au deuxième étage.. 134,40 m2 

~ M 3 au troisième ét~;ge 134,1>0 m2 

d' M 4 au quatrième étai:J;e 134 740 m2 

Chacun de ces appartements du type M comporte 

1° En propriété privative et exclus ive : 
U:1e entrée une golerie,un vestiaire, un wat;er-closet de 
mai tres. - · 
En façade avenue de Mars : une cuisîne avec office, débar­
ras donnant sur âéra, et water-closet de sujet, une sallB 
à manger. 
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A l'angle de l'ave;lue de Mars et de l'avenue de Juilil.'9t 
un salon. 
En façaa.e à l'ave:·,ue de Juillet : deux chambres puis un 
dégagement. 
Une sallé de bain .lonfiant sur aéra. 
Un logement pal!!rco·npteurs donnants ur cage d'escalier. 

2° En copropriété et indivision forÇée-les- 520/lOOOOe 
des parties commœleS parmis les~nelles le 
terrain prédécrit. 

'te's appo.rte1:1ents se trouvant en faça_2,e_à_l2_a~egu~ 
de Juillët-dont au-typë J ët-denommés T -------------------

\ J l o.u premier éto.g-è__ superficie 136,40 m2 
cr J 2 au deuxième .éta::se- 136;40 m2 
')__J 3 au troisième étage 136,40 m2 
~ J 4 au quatrième éto.ge 137,50 m2 

Chacun de ces appar·';ements du type J comporte : 

1° en propriété privative et exclusiv~ : 
Une entrée, une go.lerie, un vestiaire, un water-closet 
de maitres. -
En façade à l'aveEue de Juillet, un salon, une salle à 
manger, une chambre.-
Une deuxième galerie avec au fond un débarras. 
En ·façade sur cour : une chambre ;une mille de bâins; 
Une cuisine, water-closet de suj~t> une terrâsse. 
Un logement pour compteurs sur cage d'escalier. 

2° En copropriété eG indivision forçée les 525/lOOOOe 
des parties commu~:es parmi lesquelles le 
terrain prédécrit, pour les appartements 

J l, J 2, et J 3. les 530/lOOOOe 
des parties commm1es parmi lesquelles le 
terrain prédécrit pour l'appartement J 4. 

N 0 T E. 

Il est interdit de diviser un appartement pour 
en faire deux ou plusieurs appartements. 

Il est permis de réunir delli~ appartements se 
trouvant au même niveau, ou de réunir deux appartements 
se trouvant à des niv~a~ différents mais se touchant par 
plancher et par plafo::d en les réunissant par des escaliers 
intérieurs. 
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Il ést aussi permis de détacher d'un appartement 
une ou plusieUrs pièces pour les incorporer à l'appartement 
voisiQ du même niveau. 

Mais l'exécution de ces travaux modificatifs devra 
se faire .sous lh direètion et sous la surveillance de -l'ar­
chitecte de l'immeuble et à son défaut d'un architec.te. 

Les .honorair,s de l'architecte seront à la charge 
exclusive du propriétn.1_re qui fa;Lt exécuter les travaux. 

Les travaux devront être exécutés én utilisant les 
méthodes les plus aptes à diminuer dans la mesure du possi­
ble le trouble de jouissance. 

Les propriétaires faisant exécuter les travaux 
seront responsables d'l tout. affaissement è:b de toute dégro.­
datio~ des parties privatives et des parties communes. 

Les modifications donneront lieu à répartition des 
quotités dans les parties dommunes entre les appartements 
modifiés au prorata des surfaces respectives. Elles seront 
consignées dans un acte authentique auquel seront annexés 
les plans, Cet actê sera porté à la cmmaisso.nce du gérant­
de l'immeuble auquel il sera remis une-expédition de l'acte 
et m1e copie de cho.cw" des plans y-annexés, le toutpour 
faire partie des archives de l'immeuble. 

LE PIAN D~S COMBLES est le dessin du cinquième niveau au 
uessus-du rez de chaussée. On y remo.rque : 

a) des trhrties communes : l'escalier principal, une éûbelle 
de me ier et trappe d'accès à la toiture, le loco.l du -
mécanisme-de l'o.scenseur , le local âu mécanisme du monte­
chargB, les deux toitures vitrées, les o.éras, les dégo.ge­
ments, un vmter-cllset, un lociTl avec déversoir, lQ mon,. 
so.rde 17 à 1' uwage ilu .:oneieFge. 

b) des parties privat :.v es : les mansardes dont la descrip-
tJ.on et lo. dénomJ.no.fion suivent : _ 
Cho.cune des mansardes ci-après décrites comporte en pro­
priété privative et ewclusive : la mo.nsarde pJDpremeut 
ditB avec sa porte et son chassis de fenêtre et en copro­
priété et indivisio:1 forçée, le nombre de dix millièmes 
ciaprès mentionné dans les po.rties ·commw1es parmi les­
qu.elles le terrain prédécrit 



( Mansarde D0 1, superficie 
,j.__ Mo.nsarde n ° 2, 

21,10 m2 avec 
14,70 m2 
12,30 m2 
14,30 m2 
15,90 m2 
24,20 m2 
15,20 m2 

A J\llansarde n ° 3, 
f Mansarde n° 4, 

q.... Mansarde n° 5, 
\\ Mo.nsard'" n ° 6, 
~ Mansarde n° 7, 
.[_ J\lkmsarde n ° 8, 
il( Mansarde n ° 9, 
~ Mansarde n° 10, 
~ libnsarde n° 11, 

1{ Mansarde n ° 12 1 

Mansarde n° 13, 

1 
<i lilansarde n ° 
rf- Manwo.rde n° 

Mansarde n° 
ii/ lvlanso.rde n ° 
~ Nlansarde n° 
~ Mansarde n ° 

c\ 

cZ~ 
Mansarde n° 
Mansarde n° 
Mansarde n ° 

14; 
15, 
16, 
17, 
18, 
19, 
20, 
21, 
22, 
23, 

8,10 m2 
1,70 m2 

10,70 m2 
11,50 m2 
20,10 m2 

n 1 existe pas 
24,20 m2 
22,10 m2 

_12,50 m2 

concierge 
13,60 m2 
18,80 m2 
14,70 m2 
16,80 m2 
12,30 m2 
11,50 m2 

lU-

52/lOOOOe 
37/lOOOOe 
30/lOOOOe 
35/lOOOOe 
ZJ9/l0000e 
59/lOOOOe 
37/lOOOOe 
20/lOOOOe 

5/lOOOOe 
26/lOOOOe 
28/lOOOOe 
49/lOOOOe 

59/lOOOOe 
54/lOOOOe 
31/lOOOOe 

-f.. 
33/lOOOOe 
47/lOOOOe 
36/10000e 
41/lOOOOe 
30/lOOOOe 
28/lOOOOe 

Une ·mansarde ne ·peut o.ppartenir qu 1o.u propriétaire 
d'un appo.rtement de l'immeuble. 

-une mo.nsnrd0 ne peut être louée ou colicêdée en 
jouissance qu'à une personrte occupant un D.p]lartement de 
1' imme;\1ble. 

La Société IMMOBILIER~ D~S C~RISimRS pourra toute­
fois conserver une ou pibusieurs mansarde sans possèder 
d'appartements. Elle pourra alors les donner en-location 
à des personnes occupant un appartement de _l'immeuble. 

Il est permis de réunir deux ou trois mo.nsardes 
pour n'en former qu'rn" seul local. Il est toutefois in= 
terd:tt de transformer les mansardes ainsi réunies pour en 
former un appartement .. 
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Les plans do :.1t la description précède so:1t signés 
par Monsieur 1 •Architec·t;e DB BOODT; ils ont été revêtus de . 
la mention d 1a1n1exe et ont été signés ne varietur par 
Monsieur le baron Bmmn:.1uel Van der Elst es qualité et nous 
Notaire et demeureront ci-annexés. 

Monsieur l'architecte DB BOODT, prénommé, a ën 
outre établi à la ânte du 4 Juillet 1953, un tableam mention­
nant les superficies des appartements, des garages, des co.vew 
et des mansardes de l'immeil!lble; il en a-lil:'après les indica­
tions gui lui ontnété fournies sur place décrit l' occupo.tioi'. 
à la ·date du 30 Juin 1953 avec 1' indication pour ce gui 
concerne les go.ro.ges, les cavés et les mansardes, des apparte 
ments occupés pa:r les personnes qui occupaient à cette do.te 
les di ver~ éléments privatif~ (f?ar~ges, cav~s e~ mo.nsar~8S). 
Ces rense~gnements so'rG donnes a t~tre de SJ.mples renseJ.­
gnements :sans aucune garantie de leur exacillttude • 
Un exemplo.ire de ce tableau a été revêtu de la mention· 
d'annexe et à été signé ne varietur par Monsieur le baron 
Emmanuel van der Elst, es qualité, et nous Notaire, et 
demeurera ci-annexé. 

DIVISION DE L1 IJ.\IIl\ilEUBIEJ'. -----------------------
L9. société Immobilière des Cerisiers par l'orgo.ne 

dé son représento.nt prêgualifié déclare opérer la division 
de 1 1 immeuble, par appartements 1 garo.ges, ca v es et mai1sardes 
conformément aLcr plans et à la description ci-dessus. 

La déclaration de cette volonté formellement ex­
primée ·crée dès à pré:c:ent d'une manière définitive les ap­
partements, caves, ma:1.sardes et garages 1 gui deviennent 
chacun des fonds absolument distincts, susceptibles chac~l 
d'être l'objet de tous actes, muto.tions, actes translatifs 
et déclaratifs, affecto.tion hypothécaire, loco.tion, con­
cession de jouissance, etc •• 

La création de ces divers fonds distincts donne 
également naissance aux parties ·coriimunes parmi lesquelles 
le terrain de 8 ares 97 centio.res et 11 dixmilliares d'o.près 
titre et cado.stré pOL'r 9 ares • 

Les parties communes sont divisées en 10.000 
dix millièmes. Ces quote parts idéales ou dixmillièmes 
sont :JfPo.rties entre les divers éléments privatifs (o.ppo.rte­
ments 

1 
manso.rd~s et garo.ges, caves) do.ns les proportions 

ci-avant déterminées. 

Les parties commrn1es sont en copropriété et en 
indivision forçée : ilia partage ne sauro.it en être demardé. 
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L'aliénation ou la mutation ou l'affectation·d+un 
élément privatif entraine de plein droit et iné!uctablefiîBnt 
l'aliénation ûes quotes parts (dix millièmes) des parties 
communes qui sn sont l'accessoi~e. 

Les parties communes sont énumérées non limitati­
vement. au règlement de copropriété dontbil sera fait état 
ci-après; elles. figur":1t en partie aux plans ci-mmexés? 
Sont communes tout ce qui n'est pas à l'usage exclusif d'un 
propriétaire d 1 w1e partie privative. 

'l'out ce qui est commun d'ap;rès la loi du 8 Juil­
let 1924 et d'après lGs usages en cett;e matiè:re. 

0 

0 " 
0 
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Règlement de Copropriété 

Usant de la faculté accordée par l'article 577 bis 
du Code Civil (loi du 8 Juillet 1924) il a été établi un 
règlement gén~ral de copropriété. 

Ce règlement de copropriété est établi en vue de 
prévenir toutes difficultés et contestations entre les pro.:: 
priétaires des parties privatives qui sont pas le fait même 
copropriétaires des pal'ties communes dans les divers rapports 
de proprœété, de copropriété, de voisinage. 

Il est établi aussi en vue d'assurer l'administra­
tion des parties communes, leur conservation, leur entretien 
leur réparation et éventuellement leur reconstitution ou 
leur reconstruction. 

Il fixe également la part d'intervention-de chacun 
des propriétaires dans les frais et dans les charges communes 

Il détermine aussi les droitg et les obligatiom 
de tous ceLcr qui, à un titre quelconqu~ ont la propriét®, 
la jouissance, ou 1 •usage des parties communes. 

La Société Immobilières dea Cerisiers propriétaire 
à l'origine de tous les éléments privatifs de l'immeuble, 
sera tenue par les dispositions de ce règlement de coproprE 
té aussi longtemps qu1 elle sera pnppriétaire d'un élément 
privatif de l'immeuble. 

Il sera également obligatoire pour -tous les ayants 
cause et successeurs à tous titres de la sociét~ immobilière 
des Cerisiers. 

Ce règlement de copropriété fait partie-intégrante 
du présent acte, dont il cons ti tue un accessoire et avec le· 
quel il sera transfrit au bureau des hypothèques compétent. 

L•exemplairede ce règlement de copropriété a été 
lu à Monsieur le baron EmmanuiH van der 11Jlst en sa qualité 
de représenta nt de la société Immobilière des Ceris:ie rs. Il 
en a déclaré reconnaître l'écriture et a paraphé chacun des 
feuillets et signé à la fin en notre présence et nous No­
taire en avons fait de mSme. 

Ce règlement demeurera ci-annexé. 

Lors de toute mutation de propriété ou de-jouîs­
sanEe ayant pour objet un élément privatif ae l'immeuble 
(appartement, cave, nv.msarde, réduit 1 e;arage) tous actes 
translatifs ou déclaratifs de propriete ou de jouissance 
devront contenir-la mention expresse que le nouve~ intéres­
sé a une parfàite connaissanr.e du present acte de base, 
qu'il s'oblige à le respecter et à le faire rêspecter par 
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ses ayants causes; étant subrogé dans tous ies droits et 
dans toutes les obligations qui en résultent. 

L Lors de la coi1clusion d'un bail 1 de la m ncl us ion 
d'un droit d'usufruit, d'un droit d'habitation ou autre 
droit à la jouissance, il sera stipulé également que l'inté­
ressé a pris connaissance de 1->acte de base, qu'il s'oblige 
à le respecter et à le faire respecter. 

FRAIS DU PRESW,NT A CTTI: D11) BASTil, 

Lps frais du préwent acte de base sont dus comme 
de droit par la requérante, la société Immobilière des Ce­
risier•s. 

~bis le présent acte opérant la division de l'im­
meuble, et établissant: le règlement de copropriété qui­
régira l'immeuble durant toute son existence, intéresse d'Qn~ 
manière toute particulière l'ensemble des futurs proprié­
taires, copropriétaires des parties communes. 

Il m nstituP la première charge commune. Ia So­
ciété Immobilière des Ceris:ie rs récupérera' lors dc.s aliém­
tiens des éléments privatifs -le montant des fràis qu'elle 
aura payé. Ces frais s'élèvent à 3,50 francs par lO,OOOe 
Chacun des acquéreurs paiera sa quete part au prorata du 
nombre de dix millièmes attaché aux locaux privatifs dont 
il fait l'acquisition, en suspdes frais ordinaires d'ac­
.quisi ti on. 

ELECTION DHJ DOMICI LllJ • 

Pour l'exécution du présent-acte la société immo­
bilière des Cerisiers fait élection de domicile en son 
s~ège social à Ixelles, square de la Résidence numéro 1. 
DONT ACTE fait et passé à IXelles en l'Tiltude, Lecture faite 
Monsieur le baron van der Tillst ea qualité à signé avec nous 
Notaire. 
BNREGISTRE DIX ROLES •JINQ RTilNVOIS, 
A IX7.:tLTilS A.C, LE 17 AOUT 1953. 
Volume 303 Folio 31 case 9, 
Reçu 40 francs. 

0 0 0 0 0 0 
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ANNEXE 

RT!JGLEMENT G~ITERAL DB COPROPRIÊTE, \~ 
-----------·-------------------

DCJstiné à régir un imn,.:uble divisé par appartements situé 
à Wolùwé Saint Lambert à l'angle des avenues des Cerisiers 
y coté huméro 1.32, de Mars et de Juillet, où il présente 
des façades respectives de 21,75 mêtres, 20,25 mêtres, et 
25;55 mêtres, avef·pan coupé de 7,14 mêtres contenant 
d'après cadastre neuf ares et d'après-titre huit ares. no­
mant~ sept centiares seize dixmilliares • 

CHAPITRB L BXPOSE GENERAL, 
--·-------··-·--------------

ARTICLE 1. Faisant·usage de la faculté prévue par l'article 
5'/'/ bis, paragraphe pr0mier du Code Civtl, il est établi 
ainsi qu'il-suit le statu~ de 1' imm8uble régissant tout ce 
qui concerne la division- ela pr'oprÜ~té, la conservation; -
l'entretien et éventuellement la reconstruction de 1 1 immeub~-. 

Ces dispositions et les servitudes qui peuvent en 
résulter s'imposent en tant que statut r~el à tous les co­
propriétaires ou titulaires de droits réels, actuels ou fu­
turs; elles sont en conséquence immuables, a défaut d~ac~· \ 

· cord 1.m.an1····m·e·. d.es. c. opr. opriétaires, leg,uAl_n_e_~_e:ça oppo.sa~ .. le · 
a'i:l'X:"4;i.~e par sa transcription âu bureau des hypotheques 
de la sit uà T; f 6rï Cfê"T' immerxbl·e·;·~··· --··--·------····---~··· · -- ' · ·. · .. . .. 

·-·-·-· ---· • ·~-- ·• ""•"'"'·•·- """ .·-·"-'·e·-····--··-~·-•··•·•~---.-.-•·.c>f 

ARTICLE 2. Il est~en outre arrêté pour valoir entre les par­
ties et leurs ayants droit à quelque titre que ce soit, un 
règlement d'ordre in:!;:/:rie,~JX relati!f à la jouissance de 'l'im­
meuble et aux détails de la vie en commun, ·lequel règlement 
n'est pas le statut r<3el et est ~p:t.ib..lJLQ.sLlllQ<li:f:'ici:J:.ttons 
dans les conditiom qu'il indique. --

cripti~~--~~Î!·~~f;·~~~il.lf~~:~~sé~~t p~~s l:~~~~!~t! i~ trans'\ \ 
droit-de propriété ou de jouissance d'une partie de l'im- ' 
meuble à leurs cessionnaires. . 

ARTICLI!l .3. -Le statut réel de 1' immeuble, et le r..$$l_~~~at \/· 
d'ordre intérieûr"'l'orment ensemble le regleme.nt_ de Q.Q:QJro-
prièt"e.-·-·~"· J' --
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CHAPITRE II. 
-------------------------------

SECTION I. COPEOPR:ŒTE INDIVB E ET PEOPRIETE PRIVATIVE• -------------------------------------------------------
ARTICL~ 4, L'immeuble comporte des parties privatives dont 
chaque propriétaire aura la propriété privative et de par­
ties communes dont la pmpriété appartiendra indivisément­
à tous les copropriétaires, chacun pour une fraction idéale~ 

Les propriétés privatives sont dénommées, appar­
tements, garages, caves 8t mansardes • 

ARTICLE 5. Les parties communes sont divisées en 10•000 
dix millièmes répartis entre les éléments privatifs de -
l'immeuble dans la proportion des valeurs respectives de 
ces derniers, 

ARTICLE 6. Tableau indiquant les quotités des parties corn~ 
munes jo~ntes à chacun des éléments privatifs de l'immeuble 

Cavè 2 
.3 
4 
5 
6 
7 
8 

11 
12 
13 
14 
15 
16 
l? 
18 
19 
20 
21 
22 
2.3 
24 
25 
26 

- 27 
garage l 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

39 / lO.OOOe 
41 / lO.OOOe 
18 / lO.OOOe 
12 / lO,OOOë 
12 / lO.OOOe 
12 / lO.OOOe 

3 / lO.OOOë 
25 / lO,OOOe 
21 / lO.OOOe 
26 / lO,OOOe 
26 / lO.OOOe 
25 / lO.OOOe 
22 / lO.OOOe 
40 / lO.OOOë 
.31/ lO.OOOe 
31 / lO •. OOOe 
27 / lO.OOOe 

5 / lO.OOOe 
24 / lO.OOOë 
21 / lO.OOOë 
5 / lO.OOOe 

10./ lÛ.OOOè 
19 / lO.OOOe 
24 / lO.OOOe 
60 / lO,OOOë 
60 / lO,OOOe 
87 / lO.OOOe 
72 / lO.OOOe 
57 / lO.OOOe 

· 64. / lO .• OOOe 
52. /lO.OOOe 
67 / lO.OOOe 
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Appartement Rez de che clSsée C 
M 
J 

Ir étage Cl 
2e étage 02 
3e étage 03 
4e étage c4 

Les Appartements Ml au premier 
étage, M2 au dsuxième étage, 
M3 au troisième étage, M4 au 
quatrième étage compoYt;ant cha­
cun 530/lOOOOe i:les par· t;ies com­
munes : ensemble 

Les appartements Jl au pre­
mier étage,J2 au deuxième eta­
ge et J3 au troisième otage -
comportant chacun 525/lO.OOOe 
ensembl-e 
L'appartement J4 au 1ee étage 

la mansa:rde l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

Ensembl'C 

lÜ 
n 
12 
14 
15 
16 
liS 
19 
20 
21 
22 
23 

!};50 / lO,OOOe 
530 / lO~OOOe 
520 / lO.OOOe 
615 1 lO.OOOe 
615 / lO.OOOe 
615 / lO,OOOe 
620 1 lO.OOOe 

2120 / lO.OOOe 

1~75 1 
530 1 

52 1 
37 1 
30 1 
35 1 
39 1 
59 1 
37 1 
20/ 
5 1 

26 1 
28 1 
49 1 
59 1 
54 1 
31 1 
33 1 
47 1 
36 1 
41 1 
30 1 
28 1 

lO.OOOê 
lO.OOOe 
lO,OOOe 
l:O.OOOe 
lO.'OOOe 
lO.OOOe 
lO,OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
lO,OOOe 
lO.OOOë 
lO,OOOe 
lO,OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
lO,OOOe 
lO.OOOe 
lO.OOOe 
10.0008 
lO.OOOe 

1:0000 / l:O.OOOe 
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Il est formellement stipulé que quelles que soi­
ent les variations ultérieures subies par les valeurs res­
pectives des locaux privatifs, notamment par suite de mo­
difications, ou de transforrrntions ·qui seraient-faites dans 
une partie quelconqœ de l'immeuble ou par suite de toute 
autre circonstance, ln-ventilation-attributive des-dix­
millièmes telle qu'elle est établie di-dessus ne peut 8tre 
modifiéeque ~e l'accord unanime des-copropriétaires et par 
décision prise en aseemb'J_ée géném le, 
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ARTICLE 7. Les parties communes de l'immeuble sont (là pré~ 
sente enûmération étanG énonciative et non limitatitve), le 
sol ou terrain, les fondations, l'armature en béton (piliers 
poutres, hourdis,etc •• ) les gros murs de façade, de ~ignous, 
de refend, de ~lotures, les ornements extérieurs de façade, 
balcons et fenntres (mais non les garde-corps) les balustrn­
Mes, les appuis de balcons et fenêtres, les canalisations et 
conduites de toute nature, eau, gaz, électricité, tout à V 
égout (sauf toutefois, les parties de ces conduites et cana­
lisations se trouvant à l'intérieur de l'appartement ou du 
local privatif et servant à leur usage exclusif), les trot­
toirs, grilles, soubar!Gements, etc• •• 

Au niveau ûu deuxième sous"'Sol :le local du méca­
nisme du monte-charge et ce mécanisme, les divers dégagements 
à ce niv0au et un-réduit; la cave un contenant les robinets 
de sureté, la ëave numéro dix servant de local à l'appareil-
lage électrique à haute tension. · · 

La-cave des compteurs électriques en dessous du 
hall d'entrée. . 

1\u niveau du premier sous-sol : une entrée de ser­
vice par l'avenue de J'aillet, le local du mécanisme de 1 +as­
cenSeur et ce mécanisme, les locaux réservés au concierge: 
loge, cuisine, water-closet, dégagement, conduisant vers les 
deux chambres lui réservées, une cave, armoire murale; la trémi 
trémie du monte7 charge, le local de la chaufferie, avec ses 
chaudières et accessoires, le local destiné à recevoir le 
charbon destiné au chsuffage, les dégagements à ce niveau 
:L'entrée des garages et la cour des manoeuvres pour auto­
mobiles • 

Au niveau du rez de chaussée : les jardinets et 
autres éléments se trouvant dans les zones de recul, -les 
rammes des garages, le passage de l'entrée principale à 
l'angle des avenue des Cerisiers et-de Mars, le passage ûe 
l'entrée de service avenue de Juillet, le Proche d'entrée, 
l'entrée, un escalier allant vers ln loge du concierge, un 
réduit pour entreposer les ustensiles dt produits servant à 
l'entretien des partir>s communes, dégagement, la trémie du 
monte-char§3", la trémi'l de l'ascenseur, deux aéras. 

A~~ étages : les paliers, trémie de l'asce~seur, 
et du monte-charge, les aéras. 

Le toit ou la terrasse avec ses canalisations et 
descentes d.' eaux pluviales et ~es gouttières. 

L'escalier et sa ga&, l'ascenseur et le monte­
ch:olrt;e F\" ~::; :Leurs cages et les machineries, 

L'installatmon des canalisations du chauffage 
central (les radiateurs et canalisations. se trouvant dans 
un local privatif et servant à son usage exclusif sont par­
ties privées,, mais il pe peut y être apporté de modifica-



• 

• 

20,-

tions sans accord de l'assemblée génémle statuant à la ma­
jorité prévue pour les modifications aux choses communes et 
qui fixera les conditions des modifications qu'elle décide-
rait d'apporter. . · 

Et en géné~l toutes les parties de l'immeuble qui 
ne-sont pas affectées à l'usage exclusif de l'un ou de l'au­
tre local privatif ou qui sont communes d'après la loi du 
huit Juillet 1924 et l'usage. 

L'hypothèque et tout droit réel, créé sur Œn élé­
ment privatif grèvent de plein droit la fraction des choses 
communes qui en dépend, comme accessoires inséparables • 

- - . 

ARTICLE 8, Chaque propriété privée comporte les parties 
constitutives,des locaux privatifs ( à l'exception-des par­
ties communes ) et notafiiment le plancher, le parquet oü au­
tre revêtement sur le~uel on marche avec leur soutènememt 

1 
imm$diat, en connection aveE ·le hourdis qui est partie com-

~
. mŒlle, les cloisons intérieures non portantes, lés portes 1-

les fen~tres sur rue et sur cour avec leurs volets, perslen­
. nes et garde-corps, les portes palières, toutes-les canali­
. sations adductives ou évacuatives intérieures àes apparte-

ments et locaux privatifs et se trouvant à leur usage ex­
clusif, les installations sanitaires particulières ( lavabos 
éviers, wate'E'closet, s:üle de baire etc •• ) les parties vi­
trées des portes et fen~:;tres, le plafonnage attaché aux 
hourdis supérieur formant plafond, lës plafonnages et autrex 
revêtements, la-décoration intérieure; soit en résumé tout 
ce qui se trouve à l'intérieur de l'appartement ou du local 
privatif et qui est à son usage exclgsif; en outre tout èe 
qui se trouve à l'xxtériëur de la partie privative mais est 
exclusivement à son usage (par exemple conduites particu_;;-. 
lières des eaux, du gaz, de l'électricité et du téléphon~), 

Chacun des propriétaires a le droit de jouir et de 
disposer de ses locaux privés dans les limites fixées par 
le présent règlement et à la conàiüion-de ne pas nuire aux 
droits des autres copropriétaires et de ne rien faire qui 
puisse compromettre la solidité de l'immeuble. 

Chacun peut modifier comme bon lui semblera la 
distrib~:.tion iÏl1ltérieure de ses-locaux, mais sous sa respon- · 
sabilité à l'égard des-affaiswements, dégradations,-et-autres 
accidents et inconvénients ·qui en s eront la conséquence 
pour les parties communes et les locaux des autres proprié­
taires. 

ARTICLE 9, Les travaux dé médifications aux choses communes 
ne pourront être exécutée qu'avec l'autorisation expresse de 
l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la majo­
rmté-aes trois quarts de la-totalité des voix et sous la 
surveillance de l'architecte de l'immeuble dont les hono­
raires seront à charge des propriétaires faisant exécuter 
les travaux. 



• 

• 

21 • .:. 

ARTICLB 10; Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie 
de l'immeuble même s'il s'agit de hhoses privées ne peut 
être modifié que par dôcision de l'assemblée générale des 
copropriéta:i.res prise à la-majorité des trois quarts de la 
totalité des voix de 1 'immeuble. ~ 

Il en sera notamment ainsi-d8S portes d'entrée, des 
appartements,et des garages, des fenêtres, des gardes-corps 
des persiennes, des volets et de toutes autres parties de-
l 1 i!llilleuble~~visibles de 1' extérieur même en ce qui concerne 
la peinture. 

ARTICLB 11. Les propri6taires pourront établir des volets, 
ùBS pers~ennes et autres dispositifs de protection~ ils de 
vront être du modèle agréé par l'assemblée générale. · 

- Les propriétaires pourront établir des postes à€ 
récepteurs de téléphonie sans fil ou de radiovision, mais 
à ce au~et, l'assemblée ~énérale fixera à la simple majorité 
un règlement d'ordre interieur. · · 

Le téléphone public peut être installé dans les 
appartements aux frais, risques et périls de leurs pro~ ié­
taires. 

ARTICLB 12. Chaque propriétaire peut être autorisé par l'as­
semblee genérale à pratiquer dans les murs mitoyens des ou­
vertures pour faire communiquer les locaux dont il est pro­
priétaire avec les maisoj contigues, à-la condition de res­
pecter les gaines et de ne rten faire ijUi puisse compromet­
tre la solidité de l'immeuble; l'assemblée pourra subordon­
ner son autoris<Jtion à des conditions particulières. 

ARTICLE 13. Les garages ne peuvent avoir d'autres destina..; 
t~ons que-de garer des voitures à"usage particulier, à l'ex­
clusion de touteDvoiture de louage, outre ce qui est men­
tionné à l'acte de base. 

0 0 0 0 0 

SCETION IL SERVICE ET J\DMINISTRATION D1il L1 IMMEUBLE, 

ARTICLE 14, Il est établi dans l'immeuble un concierge. 

ARTICLE 15. Il est 
soins d'uri gérant, 
de l'immeuble. 

fait appel par 1 'assemblée générale au.."'C 
choisi ou non parmi les copropriétaires 

Il est ~chargé de la surveillance gérera le de 1' im 
meuble et notamment de l'exécutiondes réparations à é:ffec­
tuer aux choses communes. 

Si le gérant est absent ou défaillant, le proprié 
taire du plus grand nombre de dix millièmes en remplit les 
fonctions; en cas d'éc.1lité de droits, la fonction est dé­
volue au plus agé des deux. 
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ARTICLE_!6. L'assemblée générale des copropriétaires est sou­
veraine maitresse de l'administration de 1 1 immeublè en tant 
qu'il s'agit des intérêts communs. 

ARTICL'E 17 .-L' awsemblée gére rale n'est valablement cons ti tuée 
que si tous les copropriétaires de l'immeuble sont présents, 
représentés ou dument convoqués. 

· L'assemblée oblige par ses délibérations tous les 
copropriétaires, sur les points portés à l'ordre du jour, 
qu'ils nient éte présents, représentés ou non. 

A~TICL1l) 18. L'assemblée générale statutaire se tient d'offi­
ce chaque année dans l'agglomération bruxelloise aux jours 
heure et lieu indiqués par le gérant nu celui qui convoque' 

Sauf indication contraire de la part du gérant, 
qui doit être donnée à tous les propriétaires dans les fo·:r­
mes et délais prescrits ci-après pour les-convocations, ces 
jour, heure et lieu sont constants d'année en année.-. -:-

En dehors de cette rânion obligatoire annuelle, 
l'assemblée est convoquée à la diligence du P:résident de 
1 'assemblée ou du gérant aussi souvent qu'il est nécessaire. 

1i)lle doit 1 tetre en tout cas lorsque la conv·ocn;:; 
tien est demandée par des propriétaires possèdant ensemble 
deux mille cinq cents 1 dix millièmes. · 

En cas d'inaction du gérant penda~t plus de huit 
jours, l'assemblée est valablement convoquée par un des 
copropriétaires. 

J\RTICLE 19. Les convoc~'.tions sont faites huit jours franc 
au·moins et quinze jours franc au plus par lettre recoJllllian­
dée; la convocation sera aussi valablement faite si elle est 
remise au propriétaire contre décharge signée par ce .dernier. 

. -

Si une·première assemblée n'est-pas en nombre, 
une deu,~ième assemblée peut être convoquée èn la même mnniè· 
re, avec le même ordre du jotll' qui indiquera qu'il s'agit 
d'une deuxième awsemblée, mais le délai de convocation sera 
de cinq jours francs au moins et de dix jours au plus. 

iiRTieLE 20. L• ordre du jour est arrêté par celui qui con-
voque. -

Tous les points portés à l'ordre dunjour doivent 
être indiqués d'une manière très claire dans les convoca­
tions. 

Il faut exclure les points libellés " DIVH)RS " 
à moins qu'il ne s'agisse que de ~hoses de très minime 
importance. 

Les délibérations ne peuvent porter que sur les 
points portés à l'ordre du jour. 

ARTICLE 21. L'assemblée se .compose de tous les coproprié­
taires. 

Si le gérant n'est pas un copropriétaire, il sera 
n"anmoins convoqu© aux assemblées générales, mais il y as­
sitera avec voix consultative et non délibérative. 
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Toutefois, s'il avait mandat de copropriétaires 
n'assistant pas à 1 'assemblée gémérale 1 le gérant sera tenu 
de les représent~ et de voter en leurs mieu et place, sui­
vant les i~structions écrites qui s~ront annexées au procès 
verbaL 

J, 1' exception du gérant,. nul ne peut représenter 
un copropriétaire s'il n'est lui-même·copropriétaire ou-si 
ayant sur tout ou part i.e de 1' immeuble, un droit réel de 
jouissance y compris le locataire, il a reçu mandat d'un co­
p::>opriétaire de participer-aux assE)mblées générales et d'y 
voter en ses lieux et place. _ 

Quand mn locataire, est mandataire, il ne peUt re­
présenter ~ue son bailleur propriétaire de l'appartement ou 

' du local privatif qu'il tient en location de .lui. 
\ Le mandat doit être écrit et s·tipuler expressément 

s'ile st généro.l ou s'il ne concerne que les délibérations 
relatives à certo.ins objets qu'il détermine, à défaut d.e 
guoi le mandat sera réputé iexistant. 

Dans le cas où par suite d'ouverture de-succession 
ou de toute autre cause légale, la propriété d 1 une partie de 
l'immeuble se trouvamt apparteni~ à des copropriétaires 
indivis, tant majeurs que mineurs ou incapables, ces der­
niers rep::>ésentés coron: e de droit, soi tà un usufruitier et 
à un nu--propriétaire 1 tous devront être convoqués et auront 
le droit d'assister a l'assemblée général<'! avec voix consul 
tatives, mn:ts ils devront élire l'un d'entre eux ayant voix 
délibérative et qui votera pour le compte de la collectivité~ 

- La procuration qui sera donnée à ce dernier ou 
le procès verbal de son élection devront être annexés an 
procès verbal de l'assemblée générale. 

Un copropri~taire peut toujours être représenté 
à l'assemblée générale par son conjoint. 

,\BTICL-m 22. L'assemblée désigne pour le temps qu'elle-dé­
terîiE1ne-·a .. Ia simple majorité des voix, son Président et deux 
1'sse~.f3.eUJ::ê.: Ils peuvent être réélus. ·----~-----------·' 

la Présidence de la Premier assemblée al?partient 
au propriétaire du plus grand nombre de dix milliemes. En 
cas d'égagite de droits, la présidP.nce appartient au plus 
agé d'entre eux. 

;\RTICL'E 23. Le bureau est composé du président assisté de 
Cfëiix' a.'ËÏs(;:'!re•lrS et à dGfaut de ces derniërs""èfu Présiden:ll 
nssJ.sté de"S-'deux propriétaires présents à 1 'assemblée ayar.: 
le plus grand nombre de dix-millièmes. 

Le bureau dési~1e un secrétaire qui peut être pris 
hors de l'assemblée. 
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ARTICLE 24, Il est tenu une liste de présences qui doit être 
s~gnee----par les propriétaires qui désirent assister à

1
1'as­

semblée générale, liste de présence qui sera certifiee par 
les membres du bureau,. 

ARTICLE 25• Les décisions sont prises à la-majorité àes pro­
prietairëS présents ou représentés à l'assemblée, sauf le 
cas où une majorité plus forte est r~quise par le Présent 
statut ou par le règbment d'ordre intérieur. 

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas· 
s'entendre de l'unanimité des membres pr~sents à l'assemblée, 
mais de l'unanimité des propriétaires, les défaillants étant 
considérés commes 'opposant à la proposition sauf cependant 
dans le cas d'~é deuxième assemblée, la première assemblée 
n'ayant pas été en nombre. 

Dans ce dernier cas le défaillant ·sera considéré 
comme consentant à la condition expresse que dans la deuxiè­
me convocation, il ait été fait mention expresse de ce qu 1 eD 
cas de défa:.llance, ln propriétaire défaillant serait consi­
déré comme d'accord sur la proposition. 

Les décisions relatives à la jouissance des choses ) 
communes n'exigent que la majorité des voix, celles relati- f 
ves à des trans~ormations du ~ros oeuvre et des choses corn- , 
munes ainsigue celles qui interessent l'harmonie des façades ' 
et accès, necessitent •me malj.orité des trois quarts de la 
totalité'des voix de l''immeuble. 

ARTICLE 26, Les propriétaires disposent d'autant de voix 
qu'ils possèdent de dix millièmes _ 
MiTICL111 27. Pour que les délibérations soient valables,l~as-; 
semblée doit réunir comme membres ayant voix délibérative, 
la moitié des copropriétaires possèdant ensemble plus de 
5000 / lOOOOe, . 

. Si l'assemblée ne réunit pas cette double conditioL 
une nouvelle assemblée sera convoquée au plus tôt dans les 
quinze jours avec le m9me ordre du jour et délibérera vala­
blement quelgue soit 19 nombre de copropriétaires présents 
ou représentes et le nombre de dix millièmes qu'il possèdent 
sauf ce qui est dit ci-dessus concernant les décisions à 
prendre à majorité sp6ciale. · 

1\RTICLE 28, Les comptes de gestq~8n~~ôi\%tprésentés à l' appro­
batiolÏdf)'1>assemblée générale annuelle.. . 

Le gérant devra les communiguer au moins un·mois 
à l .-avance aux copropriétaires et le President et les deux 
assesseurs ont mandat de vérifier ces comptes avec les piè- -
ces justificatives et ils devront faire rapport à l'assemb'b c 
de leur mission en formulant leurs propositions. 

Trimestriellement lé gérant doit faire parvenir 
à chaque propriétaire son compte particulier. -

·Les copropriétaires sîgnaleront aux memebres du 
b1.1r> :::q,u J qs nr>re•.1.rs qu'ils pourraient constater dans les 
00mpt0w> 
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• Les délibérations de l'assemblée générale sont 
-;;r;;;,;:;E:r:.:-=::.::-~-,-~ des proc.'ls verbaux, inscrits dans un registre 

signés par le Président; les assesseurs, le se­
et les propriétaires qui en font la demande • 
• Tout propriétaire peut demander de consulter le 
des procès verbaux et en prendre copie sans depla­

à l'endroit à dési~ner par l'assemblée générale, 
conservation en presence du gérant qui en a la garde 

des archives de gestion de l'immeuble. 

0 0 0 0 0 

A, 'ENTRWTI'ENS WT RRPARATIONS. 

!~~~~~2~· Chacun des copropriétaires contribuera pour sa 
s parties communes a~~ dépenses d'entretien et 

conservation.. 
'"'"'·~ 

;~~~~~~:· Le régime ayant un caractère forfaitaire, il 
sera a i même en ce qui coru erne les dépenses relatives 

l'ascenseur et au monte-charge. 

ICL'E 32, Les réparations et travaux sont répartis en trois 
catégories: réparations et travaux·urgents; réparations et 
travaux indispensables mais non urgents; réparations et 
travau-x non indispensables • 

. ÀRTICL'E 33. Réparations et travaux urgents. Le gérant a 
pleins pouvoirs pour faire executer les travaux urgents sans 
devoir en demander l'autorisation 

ARTICLl!J 34. Réparations et travaux indispensables mais non 
urgents. Ces décisions sont prlses par les membres du bu­
reau, le Président et les deux assesseurs qui forment ainsi 
le conseil de gérance; ce dernier sera juge du point de sa­
voir si une assemblée générale est nécessaire pour ordonner 
l'exécution des travaLcr de cette catégorie. 

ARTICLE _35.-Réparatîons et travaux non indispensables mais 
entrainant un a~rément o~une amelioration. Ces trav~ 
doivent etr~demandes par des propriétaires possèdant au 
moins deux mille cinq cent dix millièmes. 

Ils ne pourront être décidés-que par des proprié-\ 
taires possèdant au mons 8,500 1 lOOOOe des parties commu­
nes, toutefois, les travaux pourront être décidés par une l 
majorité-possèdant les trois quarts de la totalité des voL~ 
de l'immeubl'e si ces propriétaires s'engagent à supporter ) 
intégralement la dépense. 
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Une modification au système de chauffage peut êtTe \ 
la majorité des trois quarts des voix de l'immeuble ( 
obligatoire pour tous. 

AH~ICLE 36. Les propriétaires doivent d<Gnner accès par leurs 
locaux privés pour toutes réparations, entretien et nettoya­
ge deS parties communes. 

cêt accès 
tembre. 

A moins qu'il ne s'agisse 
ne pourra être demandé du 

de réparation urgente 
15 Juillet au 15 Sep-

' . Si les prop:> iéta ires ou les occupants s'absentent 
fias doivent obligatoirement remettre une clef de leur appar­

. -~'em~nt eu local.privatif à un m~ndataire habitant l'~gglomé-

. rJatlon bruxellolse do~;t le nom et 1 'adresse devront etre 
connus du gérant·et du concierge, de manière à pouvoir accè­
der à l'appartement ou au local privatif si la chose était 

,nécessaire. 
1 

\ Les popropriétaires devront supporter sans indemni-
t.té les inconvénients :résultant des réparations aux choses 
lcommunes qui seront décidées d'après les règles indiquées 
Îf i-dessus. · 

/ B. IMPOTS R~SPONSkBILITE CIVILE CHARGmB. 
---------~----------------------~----------

ARTICLE 37, A moins que les impôts relatifs à l'immeuble 
ne soîent établis directement aur chacune des propriétés 
privées, les impots seront réputés charges communes. . 

ARTICLE 38. la responsabilité civil~ du fait de 1 1 imm,(~bl~ 
(article 1386 du code civil) et de façon générale touites-les 
charges de 1 1 immeuble, se répartissent suivant la forn~' ule­
dê la copropriété pour autant bien entendu qu'il s'agisse 
de choses communes et sans préjudice au recours que le.. co­
propriétaires poUrraient avoir contre celui dont la rp~·n-;m;:~-~ 
s·abilité serait engagée, tiers ou copropriétaire. 

ARTICLE 39. Dans le cas où un copropriétaire-augmenterait 
les charges communes pour son profit personnel, il devra 
supporter seul cette augmentation. 

C. Rll)CETT'ES, 

ARTICLE 40, Dans le cas où des recettes seraient éffectuées 
a raison des parties communes, elles seront acquises à cha­
que propriétaire sans la proportion de ses droits dans les 
parties communes. 

0 0 0 0 0 
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SECTION IV. ASSURANCES RECONSTRUCTION, 

ARTICLE 41. ~'assurance tant des choses communes que des 
choses privées à l'exclusion des meubles sera faite à la mâme 
Compagnie par les soiEs du gérant pour tous les copropriétai­
res, contre l'incendie, la foudre, les explosions provoquées 
par le gaz, les accidents,causés par l'électricité, le recourq 
éventuel des tiers, la perte des loyers 1 le tout pour les 
sommes à déterminer par l'assemblée génerale. 

Le gérant devra faire à cet éffêt toutes les dili­
gences nécessaires, il acquittera les primes comme choses 
communes; elles lui-seront remboursées par les copropriétaires 
chacun contribuant en proportion de ses droits dans les par­
ties communes. 

Les copropri"?taires ~seront tenus de prêter leur 
concours quand il leur sera demandé pour la conclusion de 
ces assurances et signer les actes nécessaires à défaut de 
quoi le gérant pourra de plein droît et sans mise en demeure 
les signer valablement à leur place. 

ARTICLE 42.Chacun des copropriétaires a droit à un exemplai­
re des polices d'assurcnces. 

ARTICLE 43. Si une surpirme est due du chef de la profession 
exercee par un des copropriétaires ou du chef du personnel 
qu'il emploie ou plus généralement pour toute raison person­
nelle à un des copropriétaires, cette surprime sera à la 
chargeexclusive de ce dernier. 

ARTICLE 44. En cas de sinistre, les indemnités allouées en 
vertu de la police seD!Dnt encaissées par le gérant en pré-­
sence des copropriétaires désignés pdr l'assemblée génerale 
et à charge d'en éffectuer le-dépôt en banque; ou ailleurs 
dans les conditions âéterminées par cette assemblée. _ 

Mais ilsera tenu compte du droit des créanciers 
privilégiés et hy~othécaires et la présente clause ne pour- -

.ra leur porter prejudice, leur intervention sera donc demann6~ 

ARTICLE 45. L'utilisationnde ces indemnités sera règlée corn 
me suit·: 
a) si lesinistre est partiel, le 9érant~emploira l'indemnité 
par lui encaissée à la remise en etat des lieux sinistrés. 

si l'indemnité est insuffisante pour faire face à la re­
mise en état, le supplément sera recouvré par le gérant à c 
charge de tous les copropriétaires, sauf le recours de «eUX­
ci contre celui qui aurait du chef de la reconstruction de -
son bien une plus value et à concurrence de cette plus value 

si l'indemnité est supérieure aux dépenses de remise en 
état, l'excédent est acquis aluc copropriétaires en propor­
tion de leurs parts duns les parties communes. 
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b) si le sinistre est -~o"tïal, r•indemnité devra être employée 
à la reconstruction à noins qu'une nssemblée des copropriét 
inüres n'en décident 2.utrement 1 à lu-mnjorité des trois qu0.1.: · 
de la totalité des voL= de 1 1 itnmeUble. · 

·eJn cas d'tns~"!.ffisance de l'indemnité pour l'ncquit­
des travaux de reconst~'uctioni le supplément s~ra à la charv· 
des copropriétaires, d1ms la proportion des droits de cop·. J·. 

priété de chacun et se~n exigible dans·les trois mois de 
l'asweiublée qui aura déterminé ce supplément, les inta.t'êts 
au taux légal courant <le plein droit et; snns mise en demeu· · 
re à défaut de règlement dans ce délai. · 

Toutefois, au cas oll 1' assemblée générale décide·­
rait la reconstruction de l'immeuble, les copropriétaires 
qui n~auraient pas pris part au vote ou qui auraient voté 
contré la reconstruction seront tenus, si les autres cop.c·c­
priétaires en :fD nt la ~.'lmande de cèder à ceux-ci, dans le­
mois de·la décision de l'assemblée générale, ou si tous ne 
désiraient pas acquéri~, à ceux des copropriétaires qUi en 
feraient la demande, t•JUS leurs droits dans l'immeuble, mais 
en retenant la part leur revenant de l' im.demnit:é. 

Le prix de cession, à défaut d'accord entre les 
parties sera déterminé par deux experts nommés par le Tri--­
bunal -::.Lvil de la situA.tion de l'immeuble sur SÏJllplè or·­
doPP~n~e à la requête de la partie la plus diligente, et­
,,ec faculté pour les .,xperts de s'adjoindre un troisième 
expor·t; pour les départnger; en cas de désaccord sur le cho:1;< 
dü tiers exper-t;, il Sf' .. 'a commis de la même façon. · 

Le prix sera payé un tiers nu ·comptant et le SL''. 
plus, un tiers d'année en année, av 0c les intérêt" au t~ .·::-:­
légal~ courant de pleiü droit et payables t>n m8u1e tè.:l.'p.s qM 
chaque fraction du capital • 

Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'indivis).oL 
prendra fin et les chos,es· communes seront alors partagées 
ou licitées. · 

L' indemni'té d'assurance, ainsique le produit de 
la licitation éventuelle seront partagés, antre les copro­
priétaires dans la proportion de leurs droits respectifs 
~tablis par leurs qüotités dans les parties comm\illes. 

ARTICI~ 46. Si des embellissements avaient été éffectués 
r;:::.c' O:e8 c0v.t'û1Jriétaiies à leur propriété, il leur' appart:ien­
dr.S des assurer à leurs frais; ils pourront néanmoins les 
assurer sur la police générale mais à charge d'en supporter 
la surp±li!me et sans qt1e les autres copropriétaires "aient à 
intervenir dans les frais de reconstruction éventuelle. 

Les copropriétaires qui contrairement à-l'avis de 
la majorité estimeraient que l'assurance est faite pour un 
montant insuffisant-auront toujours la faculté de faire pom~ 
leur compte personnel, une assurance complémentaire; à la 
condition d'en supporter toutes les charges et primés. 
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Dans les deux cas les copropriétaires intéressés 
auront seuls droit à 1 'exédent d'indemnité gui pourrait êt:::e 
allouée par suite de cette assuran«e complémentaire, et ils 
en disposeront librement. 

ARTICLE 4(. Une assurance sera contractée par les soins du 
gerant contre les acc::.clents pouvant provenir de l' utilisatior. 
de l'ascenseur et du monte-charge, que la victime soit un 
dès habitants de 1' immeuble ou qu'elle soit un tiers étran·· 
ger à l'immeubl1"J, · 

Le montant de cette assurance sera fixé par J. 1 ~ • . 

semblée générale. · - · 
Les primes seront payées par le gérant; Alles lui 

seront remboursées par les copropriétaires dans la propol'·· 
tion de leur quote part dans les parties communes. 

0 0 0 é 0 0 

0 
0 0 0 0 0 0 

CHAPITRE IIIo REGLEMENT D1 0RDRE INTERIEUR. 

- . "'Î 

L 
A.RTEE. 4__~, •. Il est 0rr~t~ entre tous l~s copropriétaires : 

un reglement d'ordre 1.nter1eur, obligato:t.re pour eux et 
leurs-ayants droit; CG règlementbpouvant être modifié par 
·~ •assemblée générale iL la majorité des deux tiers des voiz., . 

. 1 

Les modifications devront figurèr à leurs dates, ...... 
au livre des procès verbaux de 1 'assemblée généralA et !l-~ 
en outre insérées dans un livre dénommé " LIVRH; pf aefl.ff#~ 
tenu par le gérs:nt et qui contiendra d'un même contexte, .ft.. 
statut de l'iwaeuble, le règlement d'ordre intérieur et~ 
modifications. 

Un dupplicata de ce livre de gérance devra être 
mis en vue dans la lobe du concierge et devra être co~i~ 
qué à tous les intéressés, copropriétaires, locataires et 
ayants droit. 

En cas d'aliénation d'une-partie de l'immeuble 
le copropriétaire qui aliène son bien devra attirer l'at~ 
tentiondu nouvel intél"essé sur 1 1 existence de ·ce livre de 
gér".nce et l'inviter à en prendre connaissance •. 

Le nouvel intéressé par le seul fait ô.'être pro;;; 
priétaire, locataire ou ayant droit d'une partie de l'i~m~­
ble, est subrogé dans les droits et obligations réf',1tM4X 
des prescriptions de ce livre de gérance et cles décisions 
y consignées, il sera tenu de s'Y conforme:t.·, ainsique ses 
aya!lts droits. 
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SW.CTION I. ll)NTW.TTIN , ---------------------
ARTICLll) 49. Les travaux de peinture aux fn~des tant de de­
vant que de derrière, y compris la peinture des chas sis 1 gar-· 
des-corps et volets, d2vront être faits aux époques fixees 
par l'assemblée généra~e, suivant un pla~ établi par fell~ 
ci et sous la surveillance du gérant. 

Quant aux tr~vaux relatifs-aux choses privées, 
·dont l'exécution intérosse l'harmonie et le bon entretien 
de l'immeuble, ils devront être éffectués par·cRaque pro-­
priétaire en temps uti~e-de mantère à conserver l'immeuble 
sa tenue de bon soin et entretien. · 

ÀRTieiE 50. Les propriéi::D. ires devront faire ramoner les che·-· 
minees, poeles et fourneaQ~, dépendant des locaux qu'ils 
occupent toutes les fois qu'il sera nécessaire et au moins 
une fois l 18Jiii., s'il en est fait usager par un ramoneur juré 
Ils devront en justifier au gérant. 
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Sll)CTION II. ASPll)CT. 
-------~-----------

ARTICLE 51. Les prorr iétàires et les occup3.nts ne-pourront 
mettre aui fenêtres et sur les balcons ni enseigne, ni ré­
clames, garde-manger, linges et autres objets, le placement 
.'il: 1 un garde-manger est '1Utorisé sur les terrasses en façade 
postérieure • 

00 0 0 0 

S1ITCTION III. ORDRll) INTll)JBill)UR. 

ARTICUJ 52. Les copro]1'iétaires, les locataires et autres 
occupants de l'immeub 1.e ne pourront scier, casser et fendre 
du bois que dans les caves. -

Le bois et le charbon, s'ils sont utilisés, ne 
pourront être montés de la cave dans les appartements que 
le matin avant dix heures. 

ARTICLE 53. Les parties communes, notamment le hall d'entrée 
!es escaliersf pa~ie~s et dér;;agements,"la cou:: dës gar~ges. 
et la rampe d acces a ceux-cJ.. devront etre maJ..ntenus lJ..brs~ 
en tous temps; il ne pourra jamàis y être accroché, déposé 
ou placé quoique ce soit. -

Cette interdiction vise tout spécialement les vélos 
les voitures et jouets d'enfants. 

Les tapis et carpettes ne pourrnnt être battus ou 
secoués d~ns l'immeuble, les occupants devront utiliser des 
appareils ménagers, appropriés à cet ·effêt. 
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ART:tCLm 54. Il ne pour:.:a être fait drms les couloi:!:s ·et sur 
Tës paliers communs a~wun trc.vaH de ménage, tels qU~ bros­
sage de tapis, litel'ies, habH:o.,~e.cubles, cirÇJ,ges de chaus-
sures, etc. • • · 

ARTIC1ill) 55. Il est str'.ctemen.t défendu dlu:biliSe:t' dans l ':!m. 
me'0.ole <Iëà tuyaux d'alli ;née ··:~·1 gaz en caoutchoUc ou autre.o 
matières sujettes à N:,r~t.:r.e" sou$ la pression du gaz; ces 
tuym;.x doivent être r~.g:'..dès èt metalliques. · 

A:ST=CLiBJ 56. Les occupe., res de 1' immeuble sont aut~isés à ti~ 
trê (:lësimple · toléranc':l à possè(ier dans 11 imm€lUble d€l.S ch:i.m:;,s 
châts et ois eaiL."Xo 

Si l'animal était une source de nuisance par bruit 
odeu1:', ou autrement, :. ' tolé:vance pol'r:>a être retit"êe pour 
l'animal dont il s'ag'.'; pardéo:.sion d'une assemblée génér~ 1 

statuant à la simple r•tjo;r:i,té des voix. 
Dans le oas où la to:'érf\nce Re;ra:i,t ~br0gée, le fait 

de ne pas se co:ij:::'OJ:'me:.: à la âécis :.on de 1 'asf:lemblée géoo-­
I:ale, entre.inera le. co:1trsvanant au :,?iliement d~ d,ommages et 
intel:'êt.s, sans préjud:i.ce i\ toute."' "'P'o:>~ions à ordonner par . 
voie jud:i.c:i.ai::-e., 

ARTICLE 57. Les cop~o~Yriétil i-ves, les locat~'.ir~s, domestiqusE 
~i 'âutres ·occup:mts è.'l :;_'immeub7.e deTrQJ;lt WUjOUI'S l'habiter 
bourgeoisement et en ;:<Juir suivant la notion jUI'id:i,qu.e du 
' 1n père de famille. - -

-ns devront ve:i,lle:::; à ce que la tJ;>anquilité de 
1' immeuble ne soit à r·ucun moment troulé.e par leur fuit r 

• -·. -. - • • < - ' • • • '. • ' • • - • - • •• 

lui dë.S personnes a leur se:cvice et de leurs. locataires ou 
visiteur:;!. 

Il .ne pourre. être fait nuccm b:pu:lt anormal •. 
L'emploi d'instruments de mustqu~, postes de T.S.F. 

et pick up est. autorisé• ·toutefois les o<.icurants fl.erol;lt tenus 
déviter que le foncticftnement de. ces appar~il,li\ n'ino.ommode 
les occupants de. 1' immeubl'e• 

, . S'il es y fa; :; usn<so i\.8:t;E l' irpmeul;:>le d.''ap~arè~ls 
elect.J;'Iques produJB an : des p'l.l.'asJ.tes, :z..ls d.evront etre JnUn.is 
d.e dispositifs atténu· '" t ces. pa:::oas.i tés • dEl I)!E!r.ti,.èl,'e. à ne pas 
troubler les réceptio.ts radiopho.nique:?; 

Aucun mote~;.:_• ne pourra-être ;'1.~-t;'lllé dllns l.es ap­
p~;trtements et locaux. 10:livés à 1 '· o:;;;;:;u..,~lon d.es .. p.etits motc\1rs 
"-..... i.0nn-'mt des app:>.r"'' J.>O J'.Pl1P<>;~='". · 
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ÂRTIGLE 58. J,es baux accordés contil&ndrorrb 1 1 engàgell)ènt <;les 
:Jéï:itàTrêS d'he-biter :.'immeuble bourgeoisement en boh père 
de :;<'amille J et de se conformer aux prescriptions dil p:t'ése:U,t 
règ:'.ement dont ils de''~'ont reconnaitre avoir pris connll.is­
sance. 

En cas d 1 inf.':action grave dument constatée les 
bœxx pouriD nt être résiliés à là demande du délégué des co­
p:;;opr i étà i:r es,, 

ARTICLtil 59. Les caves .. réduits et mansardes ne peuvent appR"' 
i;e~nî:il:>'en ·:Propriété qu ,J. des propriétaires d 1 appartements t'JF·,, 
l'inlllleuble; elles ne pourront être occupées que par <fus oc-
cupants a.' appartements de 1 1 immeuble. · 

Ii peut être procèdé entre copropriétaires à des J 
échanges de ~av cs, réduits ou mansardes • màis ces échanges 
devront 0tre constatée par actes notariés. 

Les garàges peuvent être v •nà.us ou loués à des 
personnes qui ne sont n:t propriétaires, lli locataires d' ap-· 
partements de 1 1 immeuble, ·mais ces ayaYJ.ts~d.roi 11; devront stri'l'" 
tement observer le Jrèe;lemerrt. 

1\H~ICLE 60. Les copropriétaires et leurs .s_yafits-d.roi ts doi­
";cn·:i· 'sà"ffàfaire à tou::. es les charges de ville, dè police et 
de vo:'.rie. 
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Si:;;GT(DEif V. CHAUFFAG'fi) C1iMR'1I.o ... ~·-·· , .. ,. -·····-·--·----~;_ .. _________ ··-- .. ~--·-·-

.~RTICLE 61. Le chauffP.ge central fonctionne suivant les di­
'riic'·i:;'f\ie_s_ èiê 1 •assemblée générale statuànt à la simple majo­
rite dès voix. 

La partie ipation aux frais de ce service est ol:> 1 i 
getoire pour tous les propriétaires et ocètipant·s. 

Les frais r<suitant dil chauffage s·ont répartis · 
è!ltre les copi' opriéta ~res colilllle les ~autres charges communes 
au prora-ta du nOmbre C.e dix millièmes possèdés par chacun 
d 1 eiJ.X• 

- ..;.. - - ~ -
0.0000 

~-··:noN VL ASCT;;NSEUR - MONTE-CHARGl!J. 

ARTICliE 62o L'usage de l 1 asc.enseur- et du monte-charg'è est 
reglênïmte par 1 1assealblée générale dtdtllant à la simple 
'rr.ajorité des voix. 



MISE A JOUR DE VOTRE REGLEMENT 

DE COPROPRIETE 

Modification intervenue à l'article 63 du Réglement d'ordre intérieur 

suite à la décision de l'assemblée générale extraordinaire des 

Copropriétaires du 17 avril I989. 

DECISION 

Après échange de vues,l'assernblée décide,à la majorité requise,de supprimer 

la faculté d'exercer une profession libérale dans l'immeuble.Le cas du Dr 

HENIN,acquéreur de l'appartement CHABCYI'-HALLEUX,reste soumis à l'article anc: 
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SCH)TION VII. DHJSTINAT:CON D~S LOCAlix, -·----- -·~· ~···---· ~-·--------·-~ ·----·~-- ·-·----

1\RTICUli 6."?c tes apparie Jments sont destinézs à l'habitation 
resfdên'Eêlle.; ilS pOL.:ront toutefois éJtre ùtflisesaia~'fo.iS 
à l'usage d'habitation et nn même temps pour l'exercice d'une 
profession libérale on :pour S:';:::'~t_z lJ.·niqueyw~t i l'exercice tf) 
d'une profession libé:!.',"le, rl-fnv-)·< ~ /T>?ir?-€'1.- 1 i ~'/ft-j 

-Toutefois l' :JXel'cice déllne profession libérale do.œ 
l'immeuble ne pourra t:::·oubler la jouissance des autres oc·­
cupants. 

Les médecins ne pourront exercer leur profession 
dans l'immeuble s'ils sont spéciaEstes de maladriles conta­
gieuses ou vénériennes, 

Si l'exercice d'une profession libérale provoquait­
un usage intensif de certaines pa::>ties communes, le titulai"" 
de la profession libérale anrait L\ s' er:tendre avec la géravc" 
pour fixer par un forfait l' :'.ndemn:_·cé due à la communauté 
pour cet œ age dans 1'1 mesli.re où il exédero.it lo. normal'l'J, 

ARTICLE 64" !l ne pou::- ra être état:-_:. dans 1 'immeuble âucun 
dep8't de-matières dan{oereuses, ::.n.sa:.~.ii:Jres ou incommodes. 
Aucun-dépôt de matières in.ffuammablr,s n'est ·admis dans l'tm­
meuble sans autorisation expresse de l'assemblée générale. 

Ceux qui désirent avoir à leur usage pareil dépôt 
devront suppor'!:;er les frais supplémentaires d 1 assurances 
contre les risques d •:.ncenâ.ie et· d'explosions occasionnés 
'l.UX copropriétaires de l'imœ.ouble par cette aggravation des 
risques • 

Les auto mo be les ne pourm nt contenir que le- corn· 
b">.~iblu du réservoir normal prévu par- leur constructeur 
,n billon d.e dix litres d'essence sera tolâ.J:.Ié dans chaque 
garage. 

Les conducteurs ô. 'automdl;JiJ.es ne pourront fa ire 
usage dans l' i!illlleuble de leurs appareils-avertisseurs, ni 
faire tourner leurs moteurs sous prétexte de mise au point 
ou autres. 

Il est interdit d'utiliser ~~ échappement libre 
de rép?.ndre de l'huile sur le sol ou de produire de la fumé:. 

La rentrée des autos pendant la fiuit doit se faire 
avec le souci d'évite~ de troubler le sommeil des occupants 
de l' imme ubl e• 

Aucune voiture de :ocation (taxi ou voiture de 
louage) 

1 
aucune voiture de livraison, aucune voitur~ ou· 

camion a :_;sage commerr:ial, ne peut être garé dans l'immeuble 
ioutef'ois, un propriétaire ou un locet,jre d..,un appartement 
de l'immeuble pourra ;_;"'red: uPns J. 'iJll!'l1.GUble une camionnette 
lui appartenant. 
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ARTICL11J 65; Il estbint0rdit sauf autorisation spéciale de 
1 1assemblée gêneralë de faire de la publicité-sur l'immeuble 
aucune inscrption ne pourra être placée aux-fen~tres, et bal 
cons, sur les portes et;-sur les murs extérieurs, ni dans les 
escaliers, hall d'entrées et passages. 

Il est perm~B d 1apposer sur la porte d'entrée dej __ _ 
-l'ap.par_ t_ement,ou ~ 9ot6 d;el~e une plaque du modèle autorisé 
par l'assemblee generale ~nd~quant le nom de l'occupant 
et sa profe~~ion. _ . _ 

_ /. ·flla~grilleou porte d'entrée à l'endroit prescrit 
pay1•assemblée il ·se:c'a permis d'établir une plaque du mo:: 
uè~le~a9Jnis par i' assemblée; cette plaque pourra indiquer 13 
nôJ].. et la profession de l'occupant, ses jours de visitet, 
l'etage qu'il occupe. 

Dans l'entré>, ·chacun disposera d'une boite-aux 
lettrÈ:)s; sur cette boite aux lettres peuvent figurer les 
n6J:D. et profession du t.'..tulaire 1 cet-!oé inscription êtal!D.t du 
modèibe prévu par l'assemblée generale. 

-~--- .... 
0 0 0 0 0 

Sli)CTION VIII. CONCiijlRG'E. 
---------------------~~--

ARTICL-E· 66. Un concierge sera choisi par l'assemblée général8 
qu~ fixer'a sa rémunération" 

Il sera engo<>;é au mois et pourra être congédié, par 
le gérant; lequel aura préalablement référé au conSeil de 
gérance. 

ARTICL"E 67; Le service du concierge ·comportera tout ce qui 
est d'usage dans les m'lisons bien tenues. 

Il devra nota.mment : 
1° Tenir en parfait ét.'lt de propreté -vls commun.és, les trot-

toirs et les éléments de la zone de recul. 

2° évacuer les ·ordures ménagères" 

3° Fermer la porte d'entrée à l'heu:c'e qui lui sera indiquée. 

4° recevoir les paquets et commissions. 

5° laisser et faire visiter les "::';''l.T'tements et garages à 
vendre ou à louer. 

6° Faire les petites :, :'.pare. ti ons d'entretien à l'ascenseur 
èt au monte charge. 

7° Surveiller et entr~tenir le chauffage cent:Jral. 

8° Surveiller les entrees et les sorties. 

9° 'En général faire tout ce que le ·gerant l,ui commandera 
pour les ervice général de 1' immeuble• 
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IÜlTICL'El 68 • Le conCierge xera logé, éclaiJt'é et chauffé dans 
les locaui prévUB à cet éffêt allx frais de la communauté. 

Son salaire sera fixé par 1 'assemblée gérn:œ. 1-e. 

Le concierge n'a d'ordre à recevoir que du géranto 
·- -

AR'i':;I:CriE 69. Le !?érant est tenu de congédier le concierge si 
l'assemblée géneral8 l" décide. _ _ 

i\ défàut par le gérant de congédier le concierg-e 
le congé ser~ signifié par un dél·égué des copropriétaires 

- ·-
Le concierge ne pourra pas s'occuper dè travaux 

ménagers pour les occupants, 1ii_ exécuter des travaüX dans 
les pàrtit;is priva ti v es,. sauf autorisation de 1 •assemblée 
gérerale des copl~opriétaires. · 

Si le concierge est-marié son conjoint ne peut 
exercer da:ns 1 'immeuble -aucune profession ou métier étrang1'Jr 
aU servicè de 1 'immeuble. 
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SECTION IX GERANCE. 

ARTICLE 70o Le conseil de gérance est composé du Président 
et de deuX assesseUrs, 

. Le gérant assistera~aux réunmons du conseil de 
gérance avec voix consultatiV"el• 

Le conseil d3 gérance surveille la gestion dU 
gérant,-examine ses comptes, fait rapport à l'a:ssemblée; o·_,_ 
d.oimë les travaux indispénsables 1 ·mais non ~gents et p&ut 
donner ordre au gérant de congéd~er le concierge. 

Le conseil de gérance surv-eille les achats de 
combustibles, se fait remettre ·les prix et les ·noms· des 
fOurnisseurs proposés, s'assure de la qualité et de la quan­
tité des combustibles fournis. 

. Il prend toutes dispositions utiles pour le :fonc-
tionnement sur et régulier de 1 'ascenseur et de tous les 
appareillages communs. 

·Le conseil de gérance-veille a ce que la gestion 
soit faite de manière écohopiqU1'J· 

Le conseil de gérance délibérera vaikablèmellilt si 
de.u..x de ses membres sont -présents; les décisiohS s.ont·prtses 
à la majorité des voix; en cas de partage dës v·oix, celle 
du Président de la créunion est prépol.ldérant'\'J. 

Il sera dressé procès verbal des décisions prisG"' 
le procès varbal sera signé par les membres présents. 
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.ARTICL'E 71. Le gérÇJ.nt est éJ,u par l'assemblée géné:Dal"èi Ü 
pourrÇJ. et.re choisi par,ni les copropriéta:î,res ou en dehol.'S 
d 1 eux: • · 

Si le géJa nt est un des copropr:Létaire$ et qll.' il 
n'est PEIS appointé, i1 pqurra <J'ad;jq:i,ndl'e l),r'i seorétâ:Lre,.pow 
la tenue des écritùrès; J,es émoluments du seccéi;aire 130nt 
flixés par l'assemblée gé~;ro;I.e. 

ARTICLE 72. Le gérant à ;La charge de veiller au bah entretien 
·aes c.ommunp et è,e tous appareillages communs. 

Il surveille la cq:rlOiel'ge qu'"il !f:hci:;Jit et oongML 
donne les ordre !lécef)séd.:ref3 aù concierge, faitbe:x:écutel.' clé 
s. on propre çhef les. réparationfi u:cgentes, et artœ lès orél.Jles 
du ~on13èH de gérance les :;.'éparat:i,ons inclis:?èns~bl(ls n.on 

urgentes et c élle$ ord.onnees par l'assemblee genérale• 

- Il a auf;si m:Lssion de répartii' ell.tre l.es coproprié~ 
taires le montant de(') rècette('l et dépenses communes} de centra 
liser ;Les fonds et à_e le_s vers el.' à qui de droi "t• 

ARTICLE 73. Le gérant veille au bai? eh"'Jretien général de 
l' iJllilleu,ble. 

J\RTICJ;;1l.) 74~ Le gérantbinst:l_luii; les contestat:i,.ons l'elatives 
a_W,C part:~,es cômritunes, v:i,.s à vis des ti ers et d_e~ a&ninistra-
tton.S publiques. · 

Il .fait rapport au conseil de gérance et à l'as-­
semblée gértÉjrale, les,qüèl9 décideront des mesures à prendre 
pour la lfl.é:Eense des intér;êts communs •.. 

En cas. d'urgence, iJ, prendre toutes les mesurel3 
conservatoires. · · · 

flRTICL'E 75• Le gérant )rése!l'te annuellement ses comptes gé­
neraU,..."{- 8, l'asseml?lée g·.)n'l m ],e et les soumet à son (\p.probation 
Il en r-eçoit Q.écb,ÇJ.rge $'im y a lieu. 

Il présente s~13 coni.p.tes à chacun-des copropriétaire.s 
~ ép,q.que? fixées pa,r l'af!Sem])J,ée_généraJ,-e. 

iiirn.e p:go:v,is:ion s 0:ra versée au, gérant par les co.pi'<lll-, 
pr.j,étaires pou:r lq:i, p.rol'me.tti'e de_ fai:i;'e. fac.e q.~ dépen,ses 
ÇQl)liiiun.E2%i lè-mQ!lta.nt de ];a provif?ion est fixé pal:' l... las.sem..,., 
l;J);_é.e. générale•. - .. · · 

. L' as_sembl"é<;J pe.ut; déci_ der aüss.i.- de la con? tit;.trtion 
d'.un fond de I'é8erve (lè.(î,tiné à :faire-fac~ ~UX' grosses J:épa­
ra;tio.n.l3 et. ÇtU rempl?.cement de l'appre:i,llp.ge• 

Le, gérànt a=J;e. d!'Oit de réclame!' le$ ]ii1l'oV:ts,iolli.H 
fixéeifl, par l_'àsse)ll,blée; à dé:fau.t ô;e paiement, le gér:ant a.:s.­
signè:ra le-défaUlaiJ,t. après avoir pris. 1 'avis. d.u. conseil 

d.e gérance. · 
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Le gérant a lill. mandat contractuel et lhrrévocabl-o 

aussi-longtemps .qu'il ost en fonction-pour assigher en 
paiement le propriétaire défaillalflt, 

Jjes sommes dues par -le défaillant produiront de 
plein droit et sans r.J.is e en demeure r-ntérêts au taux c1e s :i .• , 
pour cent 1 'an net cl' il'J.pôts depuis 1 'edgibili te jusqu 1 au 
paiement~ 

. Durant la carence du défaillant les autres copra--· 
priétaires suppléeront à sa carence et fourniront les son;·les 
nécessqires à la bonne marche des services communs. 

Si 1 1apparteHent ou le garage du défaillant est ûci"'.' 
né en location, le gérant a délégation de toucher direct8<'-v"-"; 
les loyers à concurrence-ds sommes dues· à la communauté. 

Le locataire ne pourra s'opposer à ce paiement, e·c 
il sera valablement libéré vis à vis de son bailleur des 
sommes versées au gérant; il serait inéquitable que le oail·­
leur touche son loyer sans supporter les charges communeso 

0 0 0 0 0 

SECTION X, CHùRGH)S COMMUN!1JS, 

ARTICLE 76. De même que-les charges d'entretienet de répara­
tions des choses communes dont il est question au statut de 
1 1 immeuble, les charges nées des besoins communs sont sup·· 
portées par les copropriétaires en proportion de leurs droits 
clRns les parties communes. 

Telles sont les dépenses de l'eau, du gaz et d'é .. 
lectric ité po ur 1 1 entretien et 1 1 éclairage des- parties co:;:-: 
mliD.es 1 parmi lesquelles les locaux du concierge 1 le sala;1_n 

du co ne ier€')9 et les versements -légaux cle la sécurité soc i.e . ,. 
les frais d'achat et-d'entretien è.t dé remplacement du Jlk""l_;: 
tmriel commun : boites à-ordures, ustensiles et fournitures 
nécessaires pour,le bon-entretien de l'immeuble, -le salaire 
du gérant, du secrétaj_re 1 les fournitures de bureau, la 
correspondace, etc ••• 

ARTICLE 77. Les consommations individuelles de l'egu1 du gaz 
et de l' èlectricité et tous les ·frais relatifs à ces services 
sont payés et supportés parch'ijue propriéta ire~ 

ARTICLE 78; La répartition~proportionrtel.le.des chal.'ges fai­
sant l 1objet de la présente secvion ne peut êtr'e modifiée 
que de 1 'ac.cord unB;nime des cQPr qpriétiJ.il?e::i • 
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SOBTION XI. DISPOSITIONS Gll)NH:Ri\ LBS, 
--~-------------------------------

;\RTICLB '79. Bn cas de dé~;mccoréi. entre copropriétair~s et 
gerant, en cas de difficultés au sujet de l'interprétation 
du règil.:ement de coprop.•iétB, le-litige sera porté dev·l.ll1l.t 
l'assemblée gérerale e.LL degré da conciliation._ . 

de Paix. 

Si l'accord survient, procès v~rbal en sera dressé, 
Si le désaccord persiste, recours au juge compét~- · 

Les poursuit8S en paiement se font devant le Juge 

l1RTIOïiE 80. Le présent règlement de copropriété sera trans-­
cr~t en entier avec l'acte de base qui précède. Il en sera 
délivré expédition aux frais des intéressés qui le demandent, 

Le présent règlement devrn êtr8 transcrit en enti~· 
dans ·tous les actes translatifs ou déclaratifs de propriét'~ 
ou de jouissance ayant pour objet un élément de l'immeuble · 
ou il en sera tout au moins fait mention dans (jes aètes, lee 
intéresséâ déclarant iavoir pris connaissance et 111 1 engagean-:::; 
à l'observer étnnt sub:z:ogés de plein droit-·dD.ns tous les 
droits et dans toutes les obligations qui 'en résultent. 

Dans chacun deces actes, il sera fo.it élection do 
demi cil e a·t;tributif de juriclicction dans 1 1 agglomêratioij. !bru-­
xelloise. A défaut de cette élection de domiê il-e, -u sere. 
de plein drbit réputé êtr8 élu dans l'immeuble même, loge 
du concierge. 

0 0 - 0 

signé ne varietur pa:r le r e32résentant de la société compa­
rante à l'itete â.e base du 13 iloû·b 1953 pour être annexô au 
dit acte de base; les prôsentes étant signées par le Notai,.,~ 
ll)dmond Ingeveld de résidence à ~Y.elles. 

Enregistré 10 rôles~ ~uatre renvois. 
à Ixelles A,C, le li 110ût 195.3· 
Volume 51 Folio 80 case 7. 


